
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INDEMNITES D’ARBITRAGE  
(Tarif en vigueur à compter du 16/09/2017) 

 

 

 

1 – Indemnités d’arbitrage pour tout déplacement allant de 0 à 50km 

 

 

 

Championnat Arbitre central Arbitre assistant 

R1 70 € 56 € 

R2 62 € 52 € 

R3 60 € 50 € 

U19 55 € 45 € 

Autres jeunes 50 € 45 € 

R1F et R2F 53 € 45 € 

Féminines jeunes 45 € 41 € 

R1 Entreprise 53 € 48 € 

R2 Entreprise 52 € 47 € 
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Coupe de Normandie Seniors Arbitre central Arbitre assistant 

1er au 3ème tour 48 € 43 € 

4ème au 6ème tour 55 € 50 € 

7ème à ½ finale 61 € 56 € 

Coupe de Normandie Jeunes Arbitre central Arbitre assistant 

1er au 3ème tour 43 € 41 € 

4ème et 5ème tour 46 € 41 € 

6ème à ½ finale 51 € 43 € 

Coupe de Normandie féminines Arbitre central Arbitre assistant 

Tous les tours à la ½ finale 46 € 43 € 

Coupe de Normandie jeunes 

féminines 

Arbitre central Arbitre assistant 

Tous les tours à la ½ finale 43 € 41 € 

Coupe des Réserves Seniors Arbitre central Arbitre assistant 

Phases de poules 48 € 43 € 

Phase éliminatoire à ½ finale 55 € 50 € 

Coupe de Normandie Entreprise Arbitre central Arbitre assistant 

1er au 3ème tour 48 € 43 € 

4ème et 5ème tour 50 € 47 € 
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6ème à ½ finale 51 € 48 € 

Coupe de France Arbitre central Arbitre assistant 

1er et 2ème tour  
  

48 €  43 € 
 

3ème tour 55 € 50 

4ème au 6ème tour 61 € 56 € 

Coupe de France Féminine Arbitre central Arbitre assistant 

Tours régionaux 46 € 43 € 

Coupe Gambardella Arbitre central Arbitre assistant 

1er et 2ème tour 46 € 41 € 

3ème et 4ème tour 51 € 43 € 

Championnat National Foot 

Entreprises 

Arbitre central Arbitre assistant 

Tours régionaux 48 € 43 € 

Futsal Arbitre central Arbitre assistant 

R1 Sénior 53 €  

Coupe Sénior 50 €  

Jeunes Féminines 45 €  

 

 

Forfait de 20 € pour tout déplacement pour match non joué. 
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2 – Indemnités d’arbitrage pour tout déplacement au-delà de 50km 

 

 

1) INDEMNITE KILOMETRIQUE 

0,401 x kms = _____€ ajusté sur le barème Fédéral 
La distance kilométrique à prendre en considération est basée sur le trajet Aller et Retour de 
ville à ville, distance la plus rapide 
 
 

2) INDEMNITE DE MATCH DONT FRAIS D'EQUIPEMENT ET DE PREPARATION 

Arbitre Central Arbitre Assistant   

a. Championnats 

Régionale 1 50 € 36 € 
Régionale 2 42 € 32 € 
Régionale 3 40 € 30 € 
U19 35 € 25 € 
Autres Jeunes 30 € 25 € 
R1F et R2F 33 € 25 € 
Féminines Jeunes 25 € 21 € 
R1 Entreprise 33 € 28 € 
R2 Entreprise 32 € 27 € 
 

b. Coupe de Normandie Seniors 

1er au 3ème tour 28 € 23 € 
4ème au 6ème tour 35 € 30 € 
7ème à ½ finale 41 € 36 € 
Pas d'indemnités sur la journée des finales 
 

c. Coupe des Réserves Seniors 

Phase de poules 28 € 23 € 
Phase éliminatoire à ½ finale 35 € 30 € 
Pas d'indemnités sur la journée des finales 
  

d. Coupe de Normandie Football Entreprise 

1er au 3ème tour 28 € 23 € 
4ème et 5ème tour 30 € 27 € 
6ème à ½ finale 31 € 28 € 
Pas d'indemnités sur la journée des finales 
  

e. Coupe de Normandie Jeunes 

1er au 3ème tour 23 € 21 € 
4ème et 5ème tour 26 € 21 € 
6ème à ½ finale 31 € 23 € 
Pas d'indemnités sur la journée des finales 
  

f. Coupe de Normandie Seniors Féminines 

Tous les tours à ½ finale 26 € 23 € 
Pas d'indemnités sur la journée des finales 
 
  

g. Coupe de Normandie Jeunes Féminines 

Tous les tours à ½ finale 23 € 21 € 
Pas d'indemnités sur la journée des finales 
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h. Coupe de France Seniors 

1er et 2ème tour 28 € 23 € 
3ème tour 35 € 30 € 
4ème au 6ème tour 41 € 36 € 
 

i. Coupe Gambardella 

1er et 2ème tour 26 € 21 € 
3ème et 4ème tour 31 € 23 € 
 

j. Championnat National Football Entreprise 

Tours régionaux 28 € 23 € 
 

k. Coupe de France Féminines 

Tours régionaux 26 € 23 € 
  

l. Futsal 

R1 Seniors 33 € 
Coupe Seniors 30 €  
Jeunes, Féminines 25 € 

 

m. Tournois 

Week-end 100 € Déplacement et repas compris 
Journée 60 € Déplacement et repas compris 

 

n. Matches Amicaux Régionaux 

Utiliser en priorité les arbitres du club en qualité d'assistants 
Limiter les frais de déplacement de l'arbitre central à 40 € maximum 
Indemnité d'équipement en fonction de l'équipe la plus élevée dans la hiérarchie sans 
dépasser le barème Régional 1 

 


